
10 Cap. 3, 4. Iypothèques sur Propriétés Mobilières, H. C. 20 VICT.:

en vertu du suivants: pour déposer chaque instrument et l'affidavit) etprésent acte. faire l'entrée d'iceux dans un livre comme ci-dessus, un
chelin et trois deniers; et pour copie de tout 'document aveccertificat préparé, déposée en vertu. du. présent acte, -six deniers
par-chaque cent mots.

Honoraires XIII. Tous les affidavits et affirmations requis par le présent
sur affidavits. acte seront pris et administrés par tout juge ou.commissaire des

cours du banc de la Reine' ou des plaids com muns, ou par un,
juge de paix dans, le H-aut Canada, ct la, somme d'un chelinsera payée pour tout et chaque serment ainsi. administré.

.Rappel des XIV. L'actepassédans ladouzième année durègne de. Saactes 12V. c.act et 12 «V c Majeste, chapitre soixante-quatorze, et intitulé :Acte potr pour-74, et 13, 14 vi 'niuto e yohqV. c. 62.. tes qui affectent la propriétéwiobiière dlans le Haut Canada, et, l'acte: passé dans laN sessiontenue dans les treizième et quatoàrziè.ýme années: du. règcne deDroits acquis Sa Majesté, chapitre soixante-deux, intitulé: Acte pour changersauvegardés. et amender l'acte pourpourvoir à l'insinuation des ltypotlie'quesqui
affectent la propriété moliliêre dans le Haut Canada, seront etsont par le présent révoqués; mais toutes hypothèques et ventesenregistreps en vertu des dispositions des dits actes seronttenues et regardées comme aussi valides et obligatoires qe siles dits actes n'eussent pas été révoqués.

Commence- XV. Le présent acte prendra effet à compter du premierment de bsacte. d'août prochain.
Acte limit6 XVJ. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada.
au H. C

C AP. 1V.

Acte pour faciliter la dépêche des affaires devant les
asté chre s[Sanctionné 

le 27 A pai 1857.]
Préaibule. TTENDU que l'administration de la justice criminelleAserait facilitée et améliorée si les personnes qui cornpa-tissent pour rendre témoignage devant les grands jurys étaient

assermentées en présence des jurés qui doivent se prononcersur ces témoignages: à ces causes, Sa Majesté, p.ar et de l'aiset du consentement du conseil législatif et de 'assemblée. légei-
lative du Canada, décrété ce qui suit :

Les témoins 1. Depuis et après la passation du présent acte, il sera loisibleseront asser- au chef de chaque grand Jury choisi dans 'le Haut Canada, etnentus devant r d cles grands il est par les présentes- requis et autorisé d'administrer le ser-jurés. ment à toutes personnes qui corparatront devant le dit grandjury pour.rendre témoignage au soutien de tout bill d'accu-Pauxserments sation; et les dites personnes qui comparaitront devant toutsera considéré grand jury pour rendre témoignage pourront tre assermentées

et


